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Mots d’accueil 
 

 
 
 
 
Le club de MONTLUÇON ATHLÉTISME est fier d’avoir été nommé par la FFSA pour 
organiser les championnats de France para cross adapté 2022, alors qu’il vient de 
souffler les bougies de ses 30 ans d’existence.  

 
Cette nomination est également une reconnaissance, pour nous, du bien-fondé de la création de 
notre section FFSA, il y a 4 ans, avec pour porte-drapeau Gaël GEFFROY, sélectionné paralympique à 
TOKYO 2021 et de notre volonté « d’Allier » sport, performance et handicap. 
 
Bien sûr, le club seul n’aurait pas pu assumer la totalité matérielle et financière de ce championnat 
sans l’appui de nombreux partenaires institutionnels, socio-économiques et particuliers. 
 
Je tiens à remercier la communauté d’agglo de MONTLUÇON qui a été très réactive, le conseil 
départemental de l’Allier, le conseil régional AURA, les sponsors pour leurs aides financières, le CDSA 
Allier et la ligue AURA FFSA pour leur aide organisationnelle, l’UNAPEI pays de l’Allier et tous les 
bénévoles pour leur support dans la préparation de plusieurs mois et leur présence sur les 2 jours 
d’accueil et de compétition des 18 et 19 mars prochains. 
 
Tout sera fait, malgré les conditions que nous imposerons ou non les règles COVID, pour faire de ces 
championnats un succès. 
 
Nous espérons que plaisir, convivialité et performances seront au rendez-vous et vous souhaitons un 
agréable séjour dans le Bourbonnais et dans la cité des Ducs de Bourbon et ses environs.  

 
 
 
 
          
 
 
          
 
 

Didier GARCIA 
Président du COL 

  



 

 

 

 

 
 
 
 
 
Fierté, joie et émotions. 

 
C’est avec fierté que nous allons vous accueillir en terres Bourbonnaises à Montluçon, une ville 
accueillante au riche patrimoine, pour ce magnifique événement sportif, le championnat de France 
para cross adapté. 
 
Le club du Montluçon Athlétisme s’est mobilité avec plus de 70 bénévoles. Nous vous attendons sur 
l’hippodrome St Jean pour vivre de merveilleuses courses dans un environnement propice aux 
performances mais aussi de joie, de cohésion et de belles émotions. 
 
Tous les ingrédients sont réunis pour passer de bons moments. 
 
Personnellement, c’est avec émotions et fierté, papa de Gaël et Théo GEFFROY que je me suis investi 
dans le monde associatif, au Montluçon Athlétisme et sur la section sport adapté de notre club. 
 
Vive le para cross sport adapté avec ce championnat de France ! 

 
 
 
 
          
 
 
          
 
 

Denis GEFFROY 
Secrétaire du COL 

  



 

 

 

 

 
 
À Montluçon nous nous revendiquons « Terre de Champions », le sport 
étant pour notre ville tout comme pour notre agglomération, l’une des 
activités que nous aimons mettre en avant. 

 
C’est pourquoi, et en vue d’accueillir de grands événements sportifs, toutes nos grandes structures 
sportives sont régulièrement rénovées alors que d’autres sont créées. Notre boulodrome Christian 
Fazzino, par exemple, peut accueillir les championnats du Monde de pétanque dans les meilleures 
conditions alors que notre Centre Aqualudique de La Loue, reconnu notamment pour sa fosse de 
plongée exceptionnelle, reçoit régulièrement des compétitions d’envergure nationales et 
internationales de natation. 
 
Autrement dit, nous avons les épaules pour organiser ou recevoir de grands événements à l’image 
des championnats de France para cross adapté qui nous concernent aujourd’hui. 
 
Je dois vous dire aussi que le Sport Adapté a une résonnance toute particulière à Montluçon car nous 
avons la chance d’avoir deux montluçonnais athlètes olympiques et paralympiques qui ont participé 
aux JO de Tokyo 2020. Yannick Bourseaux, en para triathlon pour sa 4e sélection olympique, et le 
jeune Gaël Geffroy, pour sa première participation, en demi-fond. Ils n’ont certes pas ramené de 
médailles, mais sont incontestablement reconnus comme des athlètes de haut niveau. Gaël d’ailleurs 
est déjà en lice au sein de l’équipe de France dans la catégorie demi-fond, pour participer aux JO de 
2024. 
 
Nous sommes donc particulièrement heureux et fiers de pouvoir accueillir les championnats de 
France para cross adapté, le 19 mars 2022. 
 
Nous adapterons, évidemment, toutes les mesures sanitaires avec les instructions gouvernementales 
en vigueur, comme nous le faisons depuis le début de la pandémie. 
 
Nos services et nous élus, nous mettrons tout en œuvre pour que ce grand rendez-vous sportif puisse 
se dérouler dans les meilleures conditions, tant dans l’accueil des athlètes accompagnés de leur staff 
et famille, que dans celui de la presse et du public. 
 
Vive les championnats para cross adapté ! 

 
Vive Montluçon et Montluçon Communauté ! 

 
 
 
          
 
 
          

Frédéric LAPORTE 
Maire de Montluçon 
Président de Montluçon Communauté 

 

  



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
C’est avec beaucoup de plaisir que nous accueillons, sur notre territoire, tous ces champions, 
mineurs et majeurs, du Sport Adapté. Nous avons deux compétiteurs locaux, dont un de très haut 
niveau, qui sont Théo et Gaël GEFFROY. Gaël : une impressionnante ascension, de très nombreux 
titres (national, international, mondial), nous fait honneur en représentant notre territoire aux jeux 
paralympiques de Tokyo en 2021 et prépare Paris 2024. 
 
C’est un week-end extrêmement important pour chacun des participants qui vient relever un défi. 
Les organisateurs, encadrants et bénévoles sont à pied d’œuvre depuis des mois pour que ce week-
end soit pour tous, non seulement à hauteur des efforts des sportifs mais également inoubliable. 
Je profite de cette rencontre pour saluer l’engagement de tous ces sportifs et souligner les valeurs 
qu’ils portent. Le sport au-delà de la condition physique et mentale est aussi un outil éducatif de 
mixité sociale, un moyen de renforcer le vivre ensemble et l’éducation à la citoyenneté. 
 
Je tiens à mettre l’accent sur les performances de Gaël qui est notre ambassadeur du para cross 
adapté : il est un exemple de réussite, et sa constante progression individuelle à travers le sport 
conforte tous les parents et l’entourage des jeunes handicapés dans leur accompagnement pour 
l’épanouissement personnel à travers le sport. 
 
La ville de Domérat est fière de recevoir un aussi grand nombre de champions et c’est avec grand 
plaisir que nous leur mettons à disposition notre salle polyvalente pour cette soirée de gala du 19 
mars 2022. 

 
 
 
 
          
 
 
          
 
 

Pascale LESCURAT 
Maire de Domérat 

 

  



 

 

 

 

 

 
 
 
 

C’est avec plaisir que notre commune de Lavault Sainte Anne accueillera lors d’un moment de 
convivialité et d’échanges, tous les acteurs du championnat de France para cross adapté et 
notamment les athlètes. 
 
Les athlètes, handicapés mentaux ou psychiques, nous donnent une leçon de volonté, d’abnégation, 
du goût du dépassement de soi-même, de l’effort. 
 
Lavault Sainte Anne, moi-même et l’ensemble du conseil municipal sommes fiers de les recevoir et 
de leur souhaiter la bienvenue. 
 

 
 
 
 
          
 
 
          
 
 

Samir TRIKI 
Maire de Lavault Sainte Anne 

 

 



 

 

 

Bienvenue à Montluçon 
 
 
Montluçon, sous-préfecture de l’Allier, se situe à mi-chemin entre Bourges et Clermont Ferrand. Ville 
dite moyenne avec 35 000 habitants, elle occupe une position géographique centrale au cœur de la 
France, dans un environnement naturel préservé entre Bocage et Combrailles. Ses environs 
immédiats sont constellés de bourgs et de villages. 
 
Plus qu’une ville, plus qu’une agglomération, Montluçon rayonne sur le Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher. 
 
Le Cher, affluent gauche de la Loire, prend sa source dans les gorges du nord du Massif central. 
Montluçon est la première ville importante qu’il traverse. Il est un élément majeur du centre urbain 
autour duquel la collectivité réalise en ce moment le projet d’aménagement C Montluçon pour que 
cet élément naturel devienne le trait d’union entre les deux rives et non plus une frontière. 
 
Un patrimoine historique 
 
Le cœur historique de Montluçon offre une richesse patrimoniale unique. La Cité médiévale autour 
du château des Ducs de Bourbon caractérise la ville et constitue un atout touristique essentiel. 
 
Un bassin d’emploi 
 
En matière d’économie, le bassin d’emploi montluçonnais présente un savoir-faire industriel dans 
différentes filières : Chimie (All’Chem, Bouchara-Recordati, Adisseo…), électromécanique (Sagem 
groupe Safran, AMIS), agroalimentaire (Puigrenier), Déchets DEEE (Environnement Recycling)… 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Une vie locale animée 

 

Les Montluçonnais et la population des alentours bénéficient par ailleurs d’une diversité culturelle et 

sportive riche grâce à de nombreux lieux de loisirs. Boulodrome, stadium, centre aqualudique, bike 

park, théâtres, conservatoire, scènes musicales, salles de spectacle, tous les ingrédients sont 

rassemblés pour animer la vie locale. Le tissu associatif, avec environ 600 associations, contribue 

également à rendre la ville vivante et dynamique. 



 

 

 

 

Une ville étudiante 

 

Montluçon accueille cette année 1600 étudiants grâce à une offre de formation de qualité dans 

plusieurs domaines. 

 

Un cadre de vie agréable et de nombreux équipements 

 

Les Montluçonnais disposent d’un cadre de vie agréable pour lequel la Ville réalise des 

aménagements dans tous les domaines du quotidien : enfance, jeunesse, seniors, familles, visiteurs, 

entrepreneurs… tous les publics sont concernés et trouveront dans la cité des bords de Cher une 

qualité de vie agréable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une forteresse symbolique et imposante 

 

Prenez de la hauteur et admirez le panorama que vous offre l’esplanade Louis II de Bourbon. D’ici on 

prend conscience de l’importance du château et de son rôle protecteur pour Montluçon. Des tables 

d’orientation vous indiquent les points à ne pas manquer. 

 

La ville médiévale, blottie autour du château, était protégée par de puissants remparts. Flanquée de 

40 tours, cette muraille était percée de 4 portes qui permettaient l’accès à la cité. 

 

Le boulevard de Courtais et le boulevard Carnot, qui forment une boucle complète autour du centre 

historique, permettent d’imaginer aujourd’hui l’emplacement des remparts entourés de fossés. 

 

Au détour de votre promenade, vous pourrez admirer de belles maisons à pans de bois des XVème et 

XVIème siècles, entrer dans la quiétude des églises Saint-Pierre et Notre-Dame ou encore flâner à 

l’ombre des remparts dans le Jardin Wilson. 

 

https://www.valleecoeurdefrance.fr/ 

  

https://www.valleecoeurdefrance.fr/


 

 

 

Venir à Montluçon 

 

Hippodrome St Jean 
Rue du Gué de Bedet 
03100 MONTLUÇON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En voiture 

• Clermont-Ferrand (centre-ville) > Montluçon : 113 km, temps de trajet : 1h13 

• Paris > Montluçon : 332 km, temps de trajet : 3h20 

• Lyon > Montluçon : 262 km, temps de trajet : 2h39 

• Bordeaux > Montluçon : 358 km, temps de trajet : 4h 

 

 
 

En train/TGV 
• Paris : 3h30 

• Lyon : 3h30 
 

 

 

En avion 

• Aéroport international de Clermont-Ferrand 
 

  



 

 

 

Comité d’organisation local 
 

 
Président du COL 

Monsieur Didier GARCIA 
Président du Montluçon Athlétisme 

 

FONCTION  CONTACT 

Trésorier Guy HAMELIN 

Secrétaire général Denis GEFFROY 

Commission Coordination / Logistique Denis GEFFROY 

Commission Sportive Thierry ROUSSEL 

Commission Médicale Docteur GALLET 

Commission Restauration Guy HAMELIN et Jean-Pierre DUVERGER 

Commission Partenariats / Hébergement Denis GEFFROY 

Commission Communication Denis GEFFROY 

Commission Animation / Bénévolat Jean-Pierre DUVERGER 

Commission Développement Durable Sébastien LALLIER 

  

Cadre Technique National para athlétisme 
adapté 

Quentin SCHILLE 
quentin.schille@sportadapte.fr 

Délégué Technique Fédéral du championnat 
Carole SAINDEFF 
carole.saindeff@sportadapte.fr 

Commission Sportive Nationale para athlétisme 
adapté 

Technique : Annick BIEHLER 
biehlerannick54@gmail.com 
Administratif : Jean-Claude HERRY 
jc.herry@athle29.info 

 

 
 

COL France para athlétisme adapté 2022 
Montluçon Athlétisme – Denis GEFFROY 

 

328 rue de la Chaux 

03600 Commentry 

06 82 26 65 97 

cf2022paracrosssa@gmail.com 

  

mailto:quentin.schille@sportadapte.fr
mailto:carole.saindeff@sportadapte.fr
mailto:biehlerannick54@gmail.com
mailto:jc.herry@athle29.info
mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com


 

 

 

Programme prévisionnel 
 

 
Vendredi 18 mars 2022 

 

14h00 - 18h00     Accueil des délégations à l’hippodrome St Jean 

18h30 - 19h00  Réunion des entraîneurs à la salle polyvalente de 

Lavault Sainte Anne 

18h30 - 21h30     Repas à la salle polyvalente de Lavault Sainte Anne 

 

Samedi 19 mars 2022 

 

09h00 - 12h00     Épreuves à l’hippodrome St Jean 

11h30 - 14h00     Repas à la salle polyvalente de Lavault Sainte Anne 

14h00 - 18h00     Épreuves à l’hippodrome St Jean 

19h00  Repas de gala au Centre culturel Albert Poncet à 

Domérat 

 

Dimanche 20 mars 2022 

 

08h00 - 10h00     Distribution des paniers repas à Patàpain Montluçon 

 

  



 

 

 

Informations générales 
 

 

Retour des inscriptions au plus tard le 20 février 2022. 
 
 

 
 
Accueil des délégations 
 
L’accueil se fera le : 

Vendredi 18 mars 2022 de 14h00 à 18h00 
À l’hippodrome St Jean 

Rue du Gué de Bedet, 03100 Montluçon 
 

Afin de s’adapter à la situation sanitaire, un accueil exceptionnel est possible le samedi 19 mars 
sur le site des épreuves. La remise du dossard et autres vérifications d’inscription pourra se faire 
2h00 avant la course du sportif. Néanmoins aucunes modifications ne seront possibles. 
 
Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
À cette occasion, il sera remis à l’ensemble des équipes des documents relatifs aux épreuves, à la 
restauration, et les cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront présenter 
un certificat médical FFSA d’absence de contre-indication de la pratique du cross en 
compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs s’engagent à se conformer au 
règlement sportif FFSA et au programme de la manifestation tels que précisés dans le dossier 
d’accueil fourni par le comité d’organisation local. Ils s’engagent également à respecter l’engagement 
dans la classe dans laquelle ils se sont qualifiés. 
 

 
Restauration 
 
Les repas seront servis selon un protocole sanitaire mis en place pour ce championnat. Ils seront 
servis selon un horaire établi pour chaque groupe avec des espaces entres les délégations, et des 
distances entre chaque participant. 
 

Les repas seront servis de 18h30 à 21h30 le vendredi soir et de 11h30 à 14h00 le samedi midi. 



 

 

 
 
 
Ils auront lieu à : 

La salle polyvalente de Lavault Sainte Anne 
Rue de la Chabanne, 03100 Lavault-Sainte-Anne (un fléchage sera mis en place) 

 
 
La soirée de gala du samedi soir aura lieu : 

Samedi 19 mars 2022 à partir de 19h00 
Centre culturel Albert Poncet (salle polyvalente) 

335 Boulevard Victor Hugo, 03410 Domérat 
 

 
Les paniers repas du dimanche midi seront distribués : 

Dimanche 20 mars 2022 de 8h00 à 10h00 
À Patàpain Montluçon 

2 Route de Villebret, 03100 Montluçon (à proximité de l’hippodrome St Jean) 
 

 
Hébergements 
 
Une liste d’hébergements est fournie en annexe de ce dossier afin que les associations les contactent 
elles-mêmes pour réservation. Nous avons informé de ce championnat alors n’hésitez pas à leur 
préciser que vous venez pour le championnat de France para cross adapté. 
 

 
Équipe médicale 
 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être 
en possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 
 

 
Transport 
 

Les organisateurs n’assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper votre venue. 
 

 

  



 

 

 

Précisions techniques 
 

 
La réglementation FFSA et les modalités de qualification au championnat de France seront 

appliquées. Le règlement para cross adapté FFSA est disponible sur le site internet fédéral : 
http://www.sportadapte.fr dans la rubrique « Pratiquer – Formes de pratique – La compétition en 
Sport Adapté » et sur l’espace membres. 

En cas de contestation, une commission d’appel sera présente. Elle sera composée des personnes 
suivantes : 

• Le représentant du président de la FFSA sur le championnat 

• Le juge arbitre ou un représentant des arbitres 

• Un membre de la CSN para athlétisme adapté 
 

 
Modalités d’inscription 
 
Le championnat de France para cross adapté relève du règlement para cross adapté FFSA. 
Peuvent participer au championnat de France para cross adapté FFSA, les sportifs ayant une licence 
compétitive FFSA pour la saison sportive 2021/2022 avec mention de la classe. 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser 
l’accès à la compétition. Un contrôle des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, 
mais les sportifs doivent être en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 
 
Au moins un responsable de l’association doit être en possession d’une licence Dirigeant ou 
Bénévole FFSA. Son numéro est à renseigner sur la fiche association et sur les fiches d’engagement. 
Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera autorisée. De plus, seules les personnes licenciées 
FFSA pourront accéder aux zones techniques. 
 
 
Pour la participation au championnat de France, la fiche d’inscription individuelle doit être validée 
par le président de la ligue régionale et le président du comité départemental Sport Adapté de votre 
territoire. 
 
Elle devra également spécifier le nom, la qualité et les coordonnées du technicien certifiant les 
engagements et comporter les indications suivantes : 
 

• Date et résultats du championnat qualificatif 

• Justificatif de participation à une rencontre qualificative 
Les résultats officiels de la compétition qualificative sur laquelle les sportifs se sont 
qualifiés doivent être joints au dossier d’inscription 
 
Le cas échéant, une demande de dérogation peut être faite (voir page 21 du dossier) au cas 
où la région, la zone ou le département d’origine du sportif n’organise pas de compétition 
qualificative. 

 

http://www.sportadapte.fr/


 

 

 
 
 
Le référent championnat de France de la CSN para athlétisme adapté FFSA en charge de la partie 
informatique – Jean Claude HERRY – jc.herry@athle29.info – doit recevoir les résultats des 
championnats qualificatifs. Ces résultats doivent lui être adressés directement par mail. 
 
 
Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard le 20 février 2022. Au-delà de cette date le 
comité d’organisation local n’acceptera aucune inscription. 
 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du dossier d’inscription dûment complété 
et accompagné du règlement des frais d’inscription, ainsi qu’après la validation des engagements sur 
le site internet. 
Vous devez effectuer un contrôle de vos engagements sur le lien suivant : http://para-cross-adapte-
2022.engagements.fr/Engagements/Engagements.htm. 
et renvoyer le fichier à télécharger « Confirmation de lecture de vos engagements » aux adresses 
suivantes : cf2022paracrosssa@gmail.com et jc.herry@athle29.info.  
Aucune modification sur place ne sera possible. 
 
La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 
participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 
 
Suivi des inscriptions, horaires et autres informations concernant le championnat sur le site internet 
: http://para-cross-adapte-2022.engagements.fr. 
 

 
Désistement 
 
Aucun remboursement ne sera effectué après le 20 février 2022, sauf sur présentation d’un certificat 
médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 
 

 
Réunion technique 
 
Une réunion d’information animée par le référent championnat de France de la CSN para athlétisme 
adapté – Annick BIEHLER – et le Cadre Technique National de la discipline – Quentin SCHILLE – est 
programmée le : 

 
Vendredi 18 mars 2022 à 18h30 

À la salle polyvalente de Lavault Sainte Anne 
Rue de la Chabanne, 03100 Lavault-Sainte-Anne 

 

Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion et signer la liste 
d’émargement fournie par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront 
communiqués aux entraîneurs au cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci 
s’engagent à présenter leurs sportifs à l’heure indiquée. 
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autres que celles annoncées, 

veuillez adresser vos questions préalablement à cf2022paracrosssa@gmail.com. 

mailto:jc.herry@athle29.info
http://para-cross-adapte-2022.engagements.fr/Engagements/Engagements.htm
http://para-cross-adapte-2022.engagements.fr/Engagements/Engagements.htm
mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com
mailto:jc.herry@athle29.info
http://para-cross-adapte-2022.engagements.fr/
mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com


 

 

 

 

Échauffement et compétition 
 

Les espaces seront spécifiés pour la compétition et spécialement réservés à cet usage. 

 

 

Équipements sportifs 
 

Prévoir 4 épingles pour attacher le dossard des sportifs. 

Les sportifs devront courir avec les couleurs de leur association. 

 

 

Programme prévisionnel 
 

09h30 COURSE 1 BC 2000m (U16 F/M) + CC2000m (U18F à MA2F) - (MA1M - MA2M) 

10h00 COURSE 2 BC CC2000m (U18M - U21M - SEM) 

10h30 COURSE 3 CD 2000m (U14 - U16) + CC2000m (MA1 - MA2) - F/M 

11h00 COURSE 4 CD CC2000m (U18 - U21 - SE) - F/M 

11h30 COURSE 5 AB 1000m (U10 - U12 - U14) - F/M 

11h40 COURSE 6 BC 1000m (U10 - U12 - U14) - F/M 

11h50 COURSE 7 CD 1000m (U10 - U12) - F/M 
 

PAUSE 
 

13h30 COURSE 8 AB 2000m (U16 - MA2) + CC2000m (U18 - U21 - SE - MA1) - F/M 

14h00 COURSE 9 AB 4x500m (U18 à MA2) - F/M 

14h30 COURSE 10 BC 4000m (U18F à MA2F) 

15h00 COURSE 11 BC 4000m (U18M - MA2M) et 5000m (U21M - SEM - MA1M) 

15h40 COURSE 12 CD 4000m (U18F à MA2F) et 5000m (U18M - U21M - MA1M - MA2M) 

16h10 COURSE 13 CD 5000m (SEM) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Catégories d’âge 
 

 

 

 

 

Si le surclassement est déconseillé, il peut toutefois être envisagé pour le para cross adapté. 

 

 

Protocole sanitaire 
 

Afin de garantir la sécurité de tous les participants, nous vous demanderons de suivre le protocole 

sanitaire sur le lieu de compétition. 

Seules les personnes inscrites auront accès à la manifestation sportive. 

Un sens de circulation sera mis en place et l’accès à la zone départ/arrivée sera réglementé. 

Les règles sanitaires sont susceptibles d’évoluer d’ici au début du championnat, en fonction de la 

réglementation en vigueur, et seront envoyées avant le championnat et diffusées sur le site internet 

du championnat. 

 

 

Inscriptions 
 

Un système d’inscription au format électronique a été mis en place pour ce championnat. 

Nous vous remercions de bien vouloir privilégier ce format d’inscription. 

Voici le lien sur lequel vous pouvez télécharger ce fichier d’inscription électronique afin de le 

compléter et le retourner avant le 20 février 2022 à cf2022paracrosssa@gmail.com : 

 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1djISScDZ907dWFwtS1UgkyDxORWN

4yNf/edit?usp=sharing&ouid=115361068363614243052&rtpof=true&sd=true 
 

Pour toutes questions ou soucis techniques pour utiliser ce fichier, vous pouvez contacter Jean-

Claude HERRY au 06 89 13 11 05. 

  

Catégories 
Moins de 

10 ans 
Moins de 

12 ans 
Moins de 

14 ans 
Moins de 

16 ans 
Moins de 

18 ans 
Moins de 

21 ans 

Saison 2021 - 2022 
2012 et 
après 

2011 – 2010 2009 – 2008 2007 – 2006 2005 – 2004 
2003 – 2002 

– 2001 

Catégories Séniors Vétérans 1 Vétérans 2 

Saison 2021 - 2022 
2000 à 
1982 

1981 à 
1972 

1971 et 
avant 

mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1djISScDZ907dWFwtS1UgkyDxORWN4yNf/edit?usp=sharing&ouid=115361068363614243052&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1djISScDZ907dWFwtS1UgkyDxORWN4yNf/edit?usp=sharing&ouid=115361068363614243052&rtpof=true&sd=true


 

 

 
 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Adresse :  

Nom et numéro de licence d’un des responsables de la délégation (obligatoire pour accès aux zones techniques) : 

Tél. : Mail : 

 
 

 

 

PRESTATION PRIX/PERS. NOMBRE MONTANT 
 

 

Formule 1 -- Sportif 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

30€   

Formule 1 -- Encadrant 
Inscription au championnat sans forfait restauration 

10€   

 

 

Repas du vendredi soir 11€   

Repas du samedi midi 11€   

Repas de gala du samedi soir 17€   

Panier repas du dimanche midi 8€   

Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions, 
sauf sur présentation d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le 
sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 

 
TOTAL  

 

   

Par chèque bancaire ou postal à l’ordre du CPT COURANT COL FP2022. 
 

Ci-joint le règlement complet par chèque d’un montant de : ………………………………………………… euros 

N° de chèque : …………………………………………………… de la banque : …………………………………………………… 

 
Date 
 
Signature 

  

FICHE ASSOCIATION 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date, y compris les dossiers incomplets. 

 
À renvoyer au COL avant le 20 février 2022    

Montluçon Athlétisme, 328 rue de la Chaux, 03600 COMMENTRY 
06 82 26 65 97 - cf2022paracrosssa@gmail.com 

mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com


 

 

 

 

 

Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type page 21. 
Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale. 

Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat 

médical de non contre-indication de pratique en compétition du cross. 

 

 

 

Nom et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 

 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable délégation (obligatoire pour être sur les terrains) : 
 

Tél. : 

 
N° Licence Prénom et Nom 

Date de 
naissance 

Classe Sexe Catégorie 
Distance 

cross 
Date et lieu 
qualification 

1
 

        

2
 

        

3
 

        

4         

5         

6         

7         

8
 

        

9         

1
0         

Signature du président :  

 

Visa du comité départemental  

FICHE ENGAGEMENT 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date, y compris les dossiers incomplets. 

 
À renvoyer au COL avant le 20 février 2022    

Montluçon Athlétisme, 328 rue de la Chaux, 03600 COMMENTRY 
06 82 26 65 97 - cf2022paracrosssa@gmail.com 

 

Signature du président : 

 

Visa de la ligue régionale 

mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com


 

 

 

Demande de dérogation individuelle 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale qui la transfèrera à la 

CSN de la discipline. 

 
Je soussigné(e) M./Mme ………………………………………………………………………………………………… représentant 

de l’association demande dérogation pour que M./Mme …………………………………………………………………… 

participe au championnat de France para cross adapté pour le motif suivant : 

 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours 
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative 

(merci de nous fournir le certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur : 
 
 
 
 
 
 
Avis du certificateur    

  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Visa et signature du responsable association Visa et signature du président de la ligue  Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Avis définitif de la CSN 
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 

 

Commentaires Commentaires 



 

 

 

Autorisation médicale 
 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
agissant en mon nom, autorise : 
 
Le médecin du championnat de France para cross adapté à prendre toutes les décisions utiles en cas 
de maladie ou d’accident. 
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par mes soins et par écrit. 
La présente autorisation est personnelle et incessible. 
 

 
Fait à ………………………………… Le …………………………………… 

 
 
 

Signature 
 

 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
représentant légal de ………………………………………………………………………, agissant en son nom, autorise : 
 
Le médecin du championnat de France para cross adapté à prendre toutes les décisions utiles en cas 
de maladie ou d’accident. 
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par mes soins et par écrit. 
La présente autorisation est personnelle et incessible. 
 

 
Fait à …………………………………… Le …………………………………… 

 
 
 

Signature 
  



 

 

 

Fiche récapitulative 
 

 
Les équipes ne seront officiellement inscrites qu’à la réception du dossier d’inscription dûment 
complété et accompagné du règlement total des frais d’inscriptions. 
Le responsable de la délégation doit remplir, sur les fiches, la totalité des champs demandés. 
 
 

Denis GEFFROY – COL France para cross adapté 2022 
Montluçon Athlétisme, 328 rue de la Chaux, 03600 COMMENTRY 

06 82 26 65 97 – cf2022paracrosssa@gmail.com 
 
 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier ! 
 
 
Pour le 20 février 2022 : 
 

❑ La fiche association 
❑ La participation financière (règlement complet avec numéro d’association au dos du chèque) 
❑ La/Les fiche(s) d’engagement 
❑ La fiche de résultat de l’épreuve qualificative (ou dérogation validée par la CSN) 
❑ La fiche d’autorisation médicale 
 
 

À avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition) : 
 

❑ Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par sportif) 
❑ La licence compétitive en cours de validité 
❑ Le certificat médical en cas de contre-indication mentionnée sur la licence 
❑ Ordonnance pour les traitements en cours 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la 
compétition. 
 

PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 

participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 

 
 
Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 
 

  

mailto:cf2022paracrosssa@gmail.com


 

 

 

Plan d’accès 
 

 

  



 

 

 

Liste des hébergements 
 

 

Nom Coordonnées Tarifs 
Kilomètres de la 

compétition 

IBIS Montluçon Quai Favières, 03100 Montluçon À partir de 55 euros 4,7 km 

B&B Montluçon 24 rue Albert Einstein 03100 Montluçon À partir de 39 euros 5,7 km 

Hôtel de la gare 
42 Avenue Marx Dormoy, 03100 

Montluçon 
À partir de 45 euros 3,5 km 

Logis Hôtel des Bourbons 47 av Marx Dormoy, 03100 Montluçon, À partir de 89 euros 3,6 km 

Hôtel Kyriad Design Enzo 

ZAC du Pont des Nautes 
2 rue du Commerce 
03410 Saint-Victor 

À partir de 49 euros 8,9 km 

Hôtel restaurant Campanile 

Porte Val de Cher 
5 rue du Commerce 
03410 Saint-Victor 

À partir de 45 euros 8,7 km 

Hôtel Ibis Budget 
Aire des Vérités 

1 rue André Citroën 
03410 Saint-Victor 

À partir de 41 euros 10,1 km 

Ace Hôtel 
Aire des Vérités 

1 rue André Citroën 
03410 Saint-Victor 

À partir de 51 euros 10,1 km 

17 hôtels répertoriés 
https://www.valleecoeurdefrance.fr/sejournez-en-pays-de-montlucon/hebergements-en-pays-

de-montlucon/hotels/ 

https://www.valleecoeurdefrance.fr/sejournez-en-pays-de-montlucon/hebergements-en-pays-de-montlucon/hotels/
https://www.valleecoeurdefrance.fr/sejournez-en-pays-de-montlucon/hebergements-en-pays-de-montlucon/hotels/


 

 

 
 

 
 
 

 
 

 

Partenaires institutionnels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Partenaire principal FFSA 

 

 

Partenaires locaux 

 


